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La SIA décline toute responsabilité en cas de dommages qui pourraient survenir du fait de l’application  
de la présente publication.
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AVANT-PROPOS

La première directive suisse en matière de protection contre le bruit dans le bâtiment est parue en 1970 sous 
la forme d’une recommandation SIA 181. Ont suivi différentes versions, sous forme de normes, en 1976, 
1988 et 2006. Une étape importante a été la mention des exigences minimales et des exigences accrues de 
la norme SIA 181 à l’art. 32 de l’Ordonnance sur la Protection contre le Bruit (OPB) [1] du 15 décembre 1986.

La protection contre le bruit revêt une importance toujours croissante. Cela se manifeste d’une part par 
 l’accroissement des besoins des occupants et des utilisateurs d’immeubles et, d’autre part, par l’augmen-
tation du nombre de plaintes et de procédures judiciaires. La présente version révisée prend en compte cet 
état de fait en intégrant une adaptation aux normes internationales et aux résultats de travaux de recherche 
fondamentale. En outre, la norme a été en partie restructurée et sa lisibilité améliorée grâce à des adapta-
tions du texte. Les principales innovations par rapport à la version 2006 sont les suivantes:
–  Dans la pratique, l’acoustique des salles joue un rôle important. Le chiffre concerné 4.6 de la version 2006 

ne prend pas suffisamment en compte cette réalité. Afin de séparer les exigences en matière de protec-
tion contre le bruit de celles relatives à l’acoustique des salles, ce chiffre a été retiré de la norme. Les 
 exigences relatives à l’acoustique des salles seront traitées dans la norme SIA 181/1.

–  La norme doit définir des exigences et réglementer leur application. En conséquence, les annexes infor-
matives C à J de la version 2006 n’ont pas été reprises. Elles figureront dans une nouvelle ligne directrice 
SIA. 

–  En conformité avec les recommandations internationales, la différence entre les exigences minimales et 
les exigences accrues est augmentée de 3 à 4 dB, à l’exception de la protection contre le bruit aérien en 
provenance de sources extérieures. Les valeurs des exigences minimales ont été reprises sans modifi-
cation.

–  La méthode de mesurage avec le marteau basculant Empa introduite lors de l’édition 2006 a été précisée 
sur la base de l’expérience acquise et d’une étude détaillée. Pour le contrôle des différents bruits d’utili-
sation, le recours au marteau basculant Empa est prescrit comme unique méthode de mesurage. 

–  La correction liée au volume CV a été remplacée pour la protection contre le bruit aérien par une valeur 
minimum pour la somme de l’indice d’affaiblissement acoustique apparent pondéré résultant avec le 
terme d’adaptation du spectre (R’w + C )res. Pour la protection contre le bruit de choc et la protection contre 
le bruit d’équipements techniques et des installations fixes, CV a été simplement supprimé. 

–  L’exigence applicable à l’isolement acoustique des portes d’accès donnant sur un espace de circulation 
commun a été complétée par l’adjonction d’une exigence en termes d’isolement acoustique normalisé 
 pondéré Di pour des sources intérieures. Dans le cas de locaux de réception avec une faible sensibilité 
au bruit, des exigences réduites sont applicables. 

–  L’annexe A a été raccourcie et a été intégrée au chiffre 3.2. Les exigences d’isolation acoustiques sont 
définies en fonction des niveaux d’exposition au bruit. Le niveau sonore admissible a été déterminé par 
analogie aux dispositions de la Loi sur la Protection de l’Environnement LPE [2]. 

–  Il a fallu renoncer à une extension de la gamme de fréquences en dessous de 100 Hz pour le bruit de choc, 
étant donné qu’il n’existe actuellement aucune méthode de mesure fournissant des résultats satisfai-
sants dans cette plage de fréquences pour les différentes situations se présentant dans la pratique.

La norme s’applique dans l’hypothèse d’une utilisation normale, qui présuppose des égards et de la tolé-
rance appropriés envers les occupants des unités d’utilisation contigües.

Commission SIA 181
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